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akurit APE
Algicide-fongicide

solution d’assainissement pour l’élimination des 
moisissures et des dépôts d’algues vertes
• avec effet de dépôt
• sans solvants
• prête à l’emploi

Applications
• pour la préparation et l’assainissement des zones atta-

quées par les algues, champignons et moisissures
• après une durée d’action d’env. 24 heures, les dépôts visibles 

peuvent être éliminés mécaniquement, p. ex. avec une éponge 
ou une brosse

• pour l’extérieur et l’intérieur

Propriétés
• sans blanchiment
• sans chlore
• sans acide
• facile à utiliser
• large spectre d’action
• valeur pH : env. 7,5
• couleur : transparent

Composition
• 2,45 % de composé d’ammonium quaternaire 
• < 5 % agents tensio-actifs cationiques

Support
État du support / Vérifications
• Pour l’évaluation du support, observer les informations fournies 

dans les normes VOB partie C et DIN 18363, la fiche technique 
du BFS n° 10, ainsi que les indications du fabricant.

Préparation du support
• Nettoyer le support des salissures (par ex. prolifération d’al-

gues et de moisissures) manuellement ou mécaniquement 
(par ex. avec un jet de vapeur ou un dispositif de nettoyage à 
haute pression). Laisser ensuite le support sécher complète-
ment.
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Mise en œuvre
Température
• Ne pas appliquer ni laisser sécher si la température de l’air, du 

matériau ou du support est inférieure à +5 °C, en cas de gelées 
nocturnes prévisibles, si la température est supérieure à +35 °C 
et en cas d’exposition à la lumière solaire directe et/ou de vent 
violent.

Mélange / Préparation / Traitement
• Le produit est emballé prêt à l’emploi.
• Utiliser le produit non dilué.
• Ne pas mélanger avec d’autres produits et/ou substances 

étrangères.

Application / Mise en œuvre / Montage
• Appliquer le produit sur les surfaces infestées (pinceau, pulvéri-

sation, rouleau) et laisser agir.
• Après une durée d’action d’env. 24 heures, les dépôts visibles 

peuvent être éliminés mécaniquement, par ex. avec une éponge 
ou une brosse.

Revêtement de finition
• À l’extérieur, nous recommandons d’appliquer ensuite une 

double couche de peinture algicide/fongicide (AFA) pour 
empêcher toute nouvelle invasion d’algues et de champignons. 
Appliquer la peinture uniquement lorsque le support a suffi-
samment séché. Dans l’état actuel de la technique, il est impos-
sible de garantir une disparition permanente des algues et des 
champignons en raison des conditions propres à l’ouvrage et 
aux conditions météorologiques (voir la fiche technique du BFS 
n°9, section 5.3.1, Micro-organismes).

Nettoyage des outils
• Nettoyer à l’eau les outils et les appareils immédiatement après 

emploi.

Remarques
• Recouvrir avec soin les surfaces et les composants adjacents 

(par ex. fenêtres, tablettes de fenêtre, etc.) Éliminer immédiate-
ment les salissures par nettoyage à l’eau.

Forme de livraison
• 5 l/bidon

Stockage
• Stocker le produit dans un endroit frais, sec, à l’abri du gel 

et dans son emballage d’origine fermé au sein de l’usine de 
production.

• Peut être stocké pendant au moins 12 mois après la date de 
fabrication, dans l’emballage d’origine.

Consommation / Rendement
• Consommation : env. 0,1 - 0,2 l/m² selon le pouvoir absorbant 

et la structure du support

Remarques de sécurité et de mise au 
rebut
Sécurité
• Respecter les réglementations applicables à la manipulation de 

surfaces contaminées par des moisissures – par ex. « Guide 
pour la recherche des causes et l’assainissement en cas de 
formation de moisissures dans les espaces intérieurs (Office 
fédéral de l’environnement – UBA)» ou « Recommandations 
pour l’assainissement des espaces intérieurs infestés de 
moisissures (Landesgesundheitsamt du Land de Bade-Wur-
temberg)».

• Remarque : Utiliser les biocides en toute sécurité. Avant toute 
utilisation, consulter le marquage et les informations sur le 
produit.

• BAuA n° N-34505 Concentré liquide
• Tenir hors de portée des enfants.
• Autres informations dans la fiche de données de sécurité.
• Éviter tout contact avec la peau et toute inhalation de brume de 

pulvérisation.

Élimination
• Vider totalement l’emballage et le déposer dans un centre de 

recyclage.
• Mettre au rebut conformément à la réglementation.
• Les restes de matériau peuvent être mis au rebut conformé-

ment au Catalogue européen des déchets, code 07 04 01 (eaux 
de lavage et liqueurs mères aqueuses).
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Remarques générales
Les indications de cette fiche technique ne sont que des recommandations géné-
rales. En cas de questions portant sur un cas d’application précis, veuillez vous 
adresser à notre conseiller technico-commercial compétent. Toutes les indications 
reposent sur nos connaissances et notre expérience actuelles et se rapportent à 
une utilisation conforme aux usages de la profession. Toutes les indications sont 
données sans engagement et ne dégagent pas l’utilisateur de sa responsabilité de 
vérifier si le produit est compatible avec l’utilisation prévue. Aucune garantie n’est 
donnée quant à la validité générale des indications, quelles que soient les conditions 
météorologiques, de mise en œuvre ou de l’ouvrage. Sous réserve de modifications à 
la suite de progrès techniques concernant le produit et les méthodes d’application. 
Respecter les règles générales de la construction, les normes et directives en vigueur 
et les directives techniques de mise en œuvre. La présente fiche technique annule et 
remplace les éditions précédentes. Les informations les plus récentes peuvent être 
consultées sur notre site Web.


